
 

Attestation de transport direct pour bovins certifiés IBR 
Document à transmettre au GDS qui instruira la demande de dérogation. 

Joindre à cette demande, la carte verte datée e t  signée par les 2 éleveurs (recto/verso) de l’animal correspondant. 
 

 

Nous soussignons avoir ce jour respectivement vendu et acheté (ou sorti et entré) les bovins de la liste ci-

dessous : Nombre de bovins :  ………. (en cas de nécessité, remplir une liste au dos). 

N° du bovin N° du bovin N° du bovin 
1  8  15  

2  9  16  

3  10  17  

4  11  18  

5  12  19  

6  13  20  

7  14  21  
 
Nous, soussignons, que le transport entre les deux élevages s’est effectué sans rupture de charge par: 

Madame, Monsieur……………………………………………… ⃞ élevage d’origine   ⃞ élevage destinataire ⃞ transporteur 

Nous attestons que ce véhicule a été préalablement lavé et désinfecté et qu’il n’y a pas eu de contact avec d’autres 
bovins lors du transport. 
 
 

Cas du transport réalisé par un tiers (à remplir le cas échéant): 

Je soussigné ……………………………………………………………. 

atteste avoir réalisé le transport sans rupture de charge et sans mélange 

d’animaux avec un véhicule préalablement lavé et désinfecté. 

Date: ………/………/…………. 

 

Cachet et signature : 

 

En vertu de quoi, en tant qu’éleveur introducteur de ces bovins, je soussigné, élevage destinaire demande à déroger 

au contrôle à l’introduction IBR de ces bovins et accepte par avance les éventuels contrôles. 

 

Fait à .........................................Le ................................... 

Signature Cheptel Vendeur Signature Cheptel Acheteur 
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N° Cheptel Vendeur...................................... 

Nom Vendeur .............................................. 

N° Cheptel Acheteur ......................................... 

Nom Acheteur ………………………………………………… 

Depuis le 1er janvier 2025, le pack intro est obligatoire pour toute 

introduction de bovin en carte verte qui entre dans un cheptel de 

l’Aveyron quelle que soit sa provenance (intra ou hors département) 

pour cause d’achat, prêt, pension. (Consultez le flyer de communication 

Pack Intro 2025 ici)  

Je protège mon 

troupeau, je 

fais le pack 

intro 

http://fodsa-gds12.fr/10-test/actualites-fodsa-gds12/189-pack-intro-au-1er-janvier-2025.html
http://fodsa-gds12.fr/10-test/actualites-fodsa-gds12/189-pack-intro-au-1er-janvier-2025.html

